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Monsieur le Maire
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Concerne : Délibération du 8 novembre 2005

Monsieur le Maire,

Nous vous informons que la délibération relative à

un crédit budgétaire supplémentaire 2005 de 920 000 F destiné aux frais de personnel
pour assurer la mise en oeuvre de révolution du système d'information des

bibliothèques municipales

que nous avons soumise pour préavis au service concerné, a suscité la remarque suivante :

"ce crédit budgétaire supplémentaire 2005 devra être imputé au budget de
fonctionnement 2005 et non 2006".

Le délai référendaire étant échu, nous classons cette délibération devenue exécutoire, en
application de l'article 66, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, .Monsieur le Maire, à i'assurance de nos salutations distinguées.
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